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2013 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 5 

RÉGION MAISONNEUVE 
SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 
 
Système d’auto-positionnement (SAPN) – Écluses profondes 
canadiennes de la section de Montréal au lac Ontario 
Nous rappelons aux navigateurs que le système d’auto-positionnement sera utilisé pour les 
navires qualifiés aux écluses profondes canadiennes de la section de Montréal au lac 
Ontario. 

Les panneaux d’affichage du SAPN indiqueront au navire qualifié sa distance à parcourir 
jusqu’à sa position finale d’amarrage. 

Le positionneur indiquera au capitaine/pilote si le navire est qualifié et si le système d’auto-
positionnement est opérationnel lors de la communication initiale à la limite d’approche.  Il 
sera important de respecter les instructions de positionnement du personnel de l’écluse. 

À l’écluse de Côte Sainte-Catherine, le système de radio du système d’auto-positionnement 
(SAPN) est fonctionnel.  En plus des panneaux d’affichage du SAPN, le système radio 
transmettra sur le canal 13 (156.650 MHz) deux messages au navire qualifié pour 
l’utilisation du SAPN : 

1. Le premier message sera quand le navire est à 25 m de sa position finale 
d’amarrage : « 25 mètres restant » (25 m to go). 

2. Le deuxième message sera quand le navire est à sa position finale d’amarrage : « En 
position » (in position). 

Le navire doit accuser réception verbalement des instructions de positionnement, même 
celles provenant de la radio SAPN. 

Les capitaines/pilotes sont invités à soumettre leurs commentaires et préoccupation 
concernant le système de radio du SAPN directement aux éclusiers, qui les prendront en 
note. 

Il est prévu que le système de radio du système d’auto-positionnement sera aussi déployé à 
l’écluse de Saint-Lambert et aux écluses inférieure et supérieure de Beauharnois durant 
cette saison de navigation. 
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